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ENTRÉE N'

EPT EST ENSEMBLE GRAND PARIS

Monsieur Gérard COSME

Président

100 avenue Gaston Roussel

93232 ROMAINVILLE Cedex

Bobigny, le 10 avril 2019

Objet : Avis sur la modification n'IS du PLU de Romainville.

Monsieur le Président
/

_Par lettre reçue le 25 mars 2019, vous avez bien voulu adresser, pour avis^ à [a Chambre de
commerce et d'industrie de Seine-Saint-Denis, le projet de modification n'IS du Plan Local
d'Urbanisme (PLU) de la ville de Romainville et je vous en remercie.

La présente modification porte sur plusieurs adaptations du zonage et du règlement dans le but de
suivre l'avancement de plusieurs projets sur le territoire communal.

Au sein de la 2AC de l'Horloge, il s'agit de faire évoluer le zonage sur plusieurs secteurs pour
accompagner leur mutation :

Le site de l'entreprise FAREVA, anciennement SANOFI, représente une superficie de 2.8
hectares au sein de la ZAC. Aujourd'hui, la municipalité sait que la société doit libérer le site
avant la fin de l'année 2019. Elle souhaite donc réintégrer le lieu dans le projet global de la
ZAC en y proposant une mixité des fonctions urbaines {habitat, activités, commerces et lieux
culturels). De fait, le classement en zone UD (vocation industrielle) est modifié pour une
extension du classement UZb, largement présent dans ce secteur de la ZAC.
Le dossier précise que certains bâtiments présentent une grande qualité architecturale,
témoignage des constructions industrielles des années 50. A ce titre, la ville souhaite qu'ils
soient intégrés au volet patrimonial qui sera intégré au PLUi.

La CCI Seîne-Saint-Denis saisit la préoccupation de la municipalité d'intégrer ce lieu dans le
projet global de la ZAC de THorloge.

- Le site de BIOCITECH a vu son emprise se réduire progressivement, l'évolution de
l'occupation du site laisse désormais place à un terrain inoccupé de 3.3 hectares en limite
avec le futur Village de Marques. Cette proximité incite la municipalité à faire évoluer ce lieu
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